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L’année 2013 est maintenant bien entamée, nous avons repris le 
chemin du ministère, de la HAS, des congrès et autres rendez-
vous… avec détermination et ambition. La finalité d’accroître la 
qualité des soins au bloc opératoire en formant davantage d’Ibode 
nous porte !

Avec le printemps, s’ouvre la période des concours d’entrée en 
école d’Ibo ; la suppression de l’obligation pour les Ide d’avoir 
exercé pendant deux ans avant l’inscription au concours d’entrée, 
reste une demande forte de l’Unaibode et de l’Aeeibo et le 
communiqué de presse que vous pourrez lire en page intérieure, 
reprend cette demande. 

La Fédération des Spécialités Médicales (FSM), regroupant 
l’ensemble des Conseils Nationaux Professionnels (CNP) des 
spécialités chirurgicales, s’est prononcée en faveur du principe 
d’actes prescriptibles en exclusivité aux Ibode. Les réunions du 
groupe de travail sur les conditions de mise en œuvre de missions 
prescriptibles exclusivement aux Ibode par les chirurgiens se 
poursuivent. Il s’agit de définir les conditions d’exercice et la 
formation en lien, non seulement des infirmiers en formation dans 
les écoles d’Ibo, mais également celles des Ibode en exercice. 

Le manifeste mis en ligne a permis le soutien de nos actions, des 
chirurgiens s’engagent et témoignent de la nécessité pour eux 
d’exercer avec des collaborateurs Ibode garants de qualité et de 
sécurité des soins.

Au quotidien, les Ibode vivent parfois des situations tendues dans 
un contexte en évolution : regroupement de blocs opératoires, 
construction de plateaux techniques, exigences de performance et 
manque de personnels qualifiés... Ces évolutions nous bousculent, 
l’efficience nécessaire et l’encadrement de nouveaux collègues Ide 
sont exigeants, parfois la lassitude gagne, mais sachons rebondir, 
sachons apprécier notre métier : la beauté de ces moments passés 
en salle d’opération, la qualité des soins prodigués aux personnes 
opérées, les évolutions de la chirurgie qui nous ouvrent les portes 
du futur, soyons innovants, retrouvons la créativité !

Partageons cette passion du métier Ibode avec les étudiants 
infirmiers et les jeunes professionnels Ide, sachons les encourager  
à s’engager dans la voie de la formation. Formalisons nos savoirs à 
travers les travaux de la Soferibo et faisons savoir quelle est notre 
expertise professionnelle en bloc opératoire.

En un mot, soyons « fier d’être Ibode » !

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE
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 Sans elles, sans eux, il ne peut y avoir de fonctionnement sécuritaire des blocs opératoires. 

COMMUNIQUÉ

La sécurité dans les blocs opératoires dépend directement du nombre d’infirmiers spécialisés

En amont de la négociation sur le processus LMD,  
L’UNAIBODE et l’AEEIBO demandent la suppression de la condition d’un minimum de 2 ans d’exercice  

pour accéder aux épreuves de sélection à l’entrée en Ecole d’infirmière de bloc opératoire 

L’UNAIBODE et l’ AEEIBO demandent depuis des années la suppression de la condition d’un minimum 
de 2 ans d’exercice pour accéder aux épreuves de sélection à l’entrée en Ecole d’infirmière de bloc 
opératoire. Ce qui permettrait aux infirmiers jeunes diplômés d’entrer directement en formation. Cette 
proposition1 validée par le Ministère (modification de l’arrêté du 22 oct. 2001) fut soumise à l’avis du 
HCPP le 1er février 2012 et avait alors recueilli un avis favorable. 

Depuis le changement de Gouvernement, plusieurs réunions ont eu lieu au Cabinet de la Ministre des 
Affaires sociales et de la Santé. La DGOS a même élaboré un dossier sur l’impact financier de cette 
mesure (transfert de crédits entre l’Etat et les conseils régionaux). Et les écoles ont évalué à 50 demandes 
possibles (IDE n’ayant pas 2 années d’expérience) sur les 595 places offertes dans les écoles soit 10 % ! 

Les Associations (UNAIBODE et AEEIBO) ont alors tenté de faire comprendre que, si cette proposition 
était adoptée rapidement, cela permettrait de mettre la formation IBODE en adéquation avec le 
système L.M.D., l’élargissement des possibilités de financement des études (Bourses, fidélisation par 
les établissements de santé ; Contrat d’apprentissage ; Contrat de professionnalisation…), la mise sur le 
marché du travail d’infirmiers spécialisés au bloc opératoire (pénurie actuelle) et évidemment une plus 
grande sécurité dans les blocs opératoires. 

Cette mesure, prise en urgence, et pratiquement sans coût, permettrait d’augmenter rapidement la 
qualité dans les blocs (voir le scandale dénoncé en Octobre 2012 et toutes les affaires de sécurité des 
soins à l’hôpital). 

Contact presse 
Philippe GAUDIN 

MEDIAL  
06 0753 86 39 

1 Le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 22 octobre 2001 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat
 d’infirmier de bloc  opératoire est prêt 
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L’article 59 de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux territoires a introduit dans 
le code de la santé publique la notion de dévelop-
pement professionnel continu des professionnels 
de santé, afin de réunir dans un concept commun 
les notions de formation professionnelle continue 
et d’évaluation des pratiques professionnelles. La 
mise en œuvre de cet article a nécessité l’élabora-
tion de douze décrets d’application.

L’article 59 de la loi de juillet 2009 ayant posé le 
principe selon lequel « le développement profes-
sionnel continu a pour objectif l’évaluation des pra-
tiques professionnelles, le perfectionnement des 
connaissances, l’amélioration de la qualité et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des 
priorités de santé publique et de la maîtrise médica-
lisée des soins ».

Les cinq décrets en Conseil d’Etat relatifs à chaque 
profession précisent que le DPC comporte l’ana-
lyse, par les professionnels, de leurs pratiques pro-
fessionnelles ainsi que l’acquisition ou l’approfon-
dissement de connaissances ou de compétences 
et constitue donc une obligation à laquelle chacun 
doit satisfaire dans le cadre d’une démarche indivi-
duelle et permanente, en participant chaque année 
à un programme de développement professionnel 
continu.

Ces programmes seront caractérisés par une 
méthode validée par la Haute Autorité de Santé et 
correspondront à des orientations, soit nationales 
préalablement définies par un arrêté ministériel 
sur propositions des commissions scientifiques, 
soit régionales et fixées par l’Agence Régionale 
de Santé. Ces programmes seront proposés par 
des organismes de développement professionnel 
continu.

Plusieurs acteurs interviennent dans la mise en 
place du développement professionnel continu 
(DPC) : 

�� L’organisme gestionnaire du DPC qui : 
•	 Enregistre les organismes de DPC.
•	 Contrôle les organismes de DPC.
•	 Organise l’information sur le dispositif…

�� Les commissions scientifiques = commission 
scientifique (CS) du Haut Conseil des 
Professions Paramédicales (HCPP) pour les 
paramédicaux dont fait partie la présidente 
de l’Unaibode Brigitte Ludwig et qui ont pour 
missions de :

•	 Formuler leurs avis sur les orientations 
nationales et régionales DPC.

•	 Proposer des modalités d’appréciation des 
critères d’évaluation.

•	 Etablir la liste des diplômes universitaires 
(DU) éligibles au DPC.

•	 Donner leur avis sur les méthodes et les 
modalités du DPC.

•	 Répondre aux demandes d’expertise 
de l’OGDPC (Organisme gestionnaire 
développement professionnel continu). 

�� Les organismes de DPC enregistrés auprès de 
l’OGDPC dont fait partie l’Unaibode et certaines 
associations régionales qui seront évalués par la 
commission scientifique du HCPP et contrôlés 
par l’OGDPC. Les organismes de DPC proposent 
et mettent en œuvre des programmes de DPC 
auprès des professionnels et doivent délivrer 
une attestation de participation qui doit être 
adressée annuellement à l’employeur pour les 
professionnels paramédicaux.

�� Les conseils des ordres professionnels pour 
les paramédicaux libéraux.

LES NOUVELLES DE LA PROFESSION
�� La HAS qui : 

•	 Valide les méthodes et les modalités du  
DPC après avis de la commission scienti-
fique du HCPP.

•	 Elabore et fixe la liste des méthodes après 
avis de la CS du HCPP.

•	 Assiste au conseil de surveillance de 
l’OGDPC.

�� Les autres acteurs

•	 Le Ministère qui donne les orientations na-
tionales du DPC, nomme les membres des 
commissions scientifiques indépendantes 
pour les médecins et qui siège à l’OGDPC.

•	 Les Agences Régionales de Santé (ARS) 
qui donnent les orientations régionales du 
DPC et qui suivent l’obligation de DPC des 
paramédicaux libéraux.

•	 Les Organismes Paritaires Collecteurs 
Agrées (OPCA) qui peuvent collecter et 
gérer les fonds consacrés au DPC (exemple 
l’ANFH).

•	 Les Etablissements de santé publics et pri-
vés notamment la Commissions de soins 
infirmiers, de rééducation et médicotech-
nique (CSRIMT) qui donne son avis sur la 
politique DPC des paramédicaux. L’établis-
sement de santé contrôle l’obligation an-
nuelle et la participation de ses agents à un 
programme DPC.

•	 La Caisse Nationale de l’Assurance Maladie 
des Travailleurs Salariés (CNAMTS) qui 
finance et participe à la gouvernance de 
l’OGDPC. 

Les méthodes de DPC 

Doivent répondre à des critères d’exigence qui 
sont :

�� Permettre de perfectionner ses connais-
sances/compétences.

�� Evaluer ses pratiques professionnelles. 

�� Assurer le suivi des actions d’amélioration 
mises en œuvre.

Les programmes DPC : quelques exemples 

�� L’audit clinique = méthode d’évaluation 
des pratiques qui mesure les écarts entre 
la pratique réelle observée et la pratique 
attendue ou recommandée.

�� Les revues de mortalité et de morbidité 
(RMM) = analyse collective, rétrospective 
et systémique de cas marqués par la 
survenue d’un décès, d’une complication, 
ou d’un événement qui aurait pu causer 
un dommage au patient (événement 
indésirable) et qui a pour objectif la mise en 
œuvre et le suivi d’actions pour améliorer  
la prise en charge des patients et la  
sécurité des soins.

Les textes de référence 

•	 Décret n°2011-2114 du 30 décembre 2011 
relatif au développement professionnel 
continu des professionnels de santé 
paramédicaux.

•	 Décret n°2011-2113 du 30 décembre 2011 
relatif à l’organisme gestionnaire du 
développement professionnel continu.

•	 Arrêté du 12 décembre 2012 relatif à la 
composition du dossier de demande 
d’enregistrement en qualité d’organisme 
de développement professionnel continu 
et du dossier d’évaluation prévus aux 
articles R. 4021-23 et R. 4021-24 du code de 
la santé publique.

•	 Décret n°2012-30 du 9 janvier 2012 relatif à 
la commission scientifique du Haut Conseil 
des professions paramédicales.

Des réunions d’information sur les conditions dans 
lesquelles le dispositif de développement profes-
sionnel continu se met en place auront lieu sur l’en-
semble de l’année 2013 pour les organismes qui ont 
reçu leur déclaration d’éligibilité.

Dany Gaudelet 
Vice-présidente Unaibode

Le développement professionnel continu 
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L’Unaibode a participé à ce congrès 
les 24 et 25 janvier.

Chantal Suard et Dany Gaudelet ont 
tenu le stand Unaibode ces 2 jours et 
ont pu répondre aux questions des 
médecins étrangers sur la fonction 
Ibode en France et faire la publicité 
de nos JNEP de Deauville.

10 laboratoires étaient présents.

Ce congrès était gratuit pour 
les Ibode, mais la majorité des 
congressistes étaient médecins. On 
a rencontré un cadre d’un bloc de Beyrouth très 
intéressé par les travaux de l’Unaibode et qui va se 
renseigner pour pouvoir venir à nos JNEP 2014. 

Les principaux thèmes abordés lors de ces journées :

•	 Les trucs et les pièges dans la chirurgie 
pariétale.

•	 Les innovations en laparoscopie digestive 
dont l’abord en position ventrale pour 
l’œsophage et de la glande surrénale.

•	 Que faire après échec des différentes 
techniques de chirurgie de l’obésité (anneau 
gastrique, Sleeve, By-pass). L’aspect 
médico-légal dans ce type de chirurgie 
montre que le médecin est responsable 
seulement si le retard du diagnostic de 
complication est prouvé. C’est un moment 
clé de l’expertise. Dans cette chirurgie, 
le chirurgien est donc tenu d’informer le 
patient des risques fréquents ou graves, 
des bénéfices et alternatives possibles, 
selon les différentes techniques utilisées. 

Lors de cette intervention, un chirurgien a 
présenté un modèle de fiche d’information 
au patient.

•	 Cœlioscopie et pathologie bénigne ou 
fonctionnelle.

•	 Les controverses en chirurgie.

•	 Pathologie colo-rectale.

•	 Pathologie biliaire avec un débat autour du 
drainage biliaire et de la cholangiographie 
per opératoire. 

Brigitte Ludwig et Dany Gaudelet sont intervenues 
sur le thème « Prévenir les corps étrangers et les 
erreurs de côté » le vendredi 25 janvier en fin de 
journée.

Le président de la SFCE est venu sur le stand de 
l’Unaibode et nous a précisé que ce congrès était 
gratuit pour les Ibode : à noter sur vos agendas 
pour fin janvier 2014. 

Dany Gaudelet, 
Vice-présidente Unaibode

L’ UNAIBODE a participé à :

XXème Symposium international de chirurgie laparoscopique (SFCE)
2ème Congrès français d’endo-laparoscopie

LES CONGRESLA CEF

Les membres de la Commission Europe France 
sont heureux de présenter aux IBODE leurs 
vœux les plus sincères en ce début d’année : que 
2013 soit le témoin de la reconnaissance de notre 
expertise professionnelle !!

Cette expertise s’exporte hors de nos frontières :  
2 sujets représenteront la France lors du congrès 
annuel de l’ORNAC, l’association canadienne, à 
Ottawa, du 21 au 25 avril.

Sandrine Mathieu, notre déléguée auprès de 
l’EORNA, parlera d’ « Une communication effi-
cace entre IADE et IBODE, garantie d’une meil-
leure sécurité pour le patient ».

Dominique Lanquetin et Dori Afraie, membres 
du CA national, parleront de « Formation et inté-
gration en bloc opératoire des IDE nouvellement 
diplômés ».

Ces 2 interventions seront réalisées en anglais  
et en français !!

Quant à May Karam, notre deuxième déléguée 
auprès de l’EORNA, elle assistera quelques 
semaines plus tôt, au congrès de l’AORN, 
l’association nord-américaine, à San Diego, 
du 02 au 07 mars où elle représentera notre 
présidente nationale. Une occasion unique pour 
l’UNAIBODE qui fêtera cette année ses 30 ans,  
et s’enrichira auprès de son aînée, riche de  
60 ans d’expériences.

Ces 2 manifestations internationales rassemblent 
des professionnels en provenance d’Amérique, 
d’Asie, d’Europe, …, soit pour l’AORN, plus 
de 10.000 personnes (congressistes, sociétés 
partenaires, étudiants, …), l’occasion pour la 
France de poser d’autres jalons : souhaitons que 
s’ouvrent d’autres portes et encourageons les 
IBODE françaises à partager leurs savoirs devant 
leurs pairs.

M-P. Porri, S. Mathieu, M. Karam, (Unaibode) 
J-J. Gayraud (Unaibode / Aeeibo) 



LA  LETTRE  DE  L’UNAIBODE  N°94 www.unaibode.fr

Mars   2013

10 11

Le Salon de l’Etudiant PARAMED, Espace Champerret, Paris

Le dimanche 16 décembre dernier, invité 
par l’Etudiant, organisateur du Salon 
Etudiant Paramed, je me suis rendue à 
l’Espace Champerret comme intervenant  
à une conférence sur le thème « Infirmier(e) 
généraliste ou spécialisé(e) : quelle filière 
choisir ? ». 

Lors de cette conférence, j’étais aux coté 
de Mlle Julia BONNEAU, Vice-Présidente 
de la FNESI (Fédération Nationale 
des Etudiants en Soins Infirmiers),  
Mme Monique GUINOT, Directrice de 
l’Ecole des Infirmiers Anesthésistes de 
l’assistance Publique et moi-même en 
tant que membre de l’UNAIBODE pour 
représenter les Infirmières de Bloc 
opératoire, l’infirmier généraliste prévu 
n’est finalement pas venu. Après un 
bref tour de table, pour expliquer notre 
parcours (très court pour Mlle Bonneau  
qui est actuellement en 3ème année 
de licence en soins infirmiers), nous avons exposé notre métier d’infirmière spécialisée et le cursus  
demandé. 

C’est devant une assemblée très importante, un peu trop pour la dimension de la salle, que nous avons 
répondu à beaucoup de questions d’ordre général, y compris sur le métier d’infirmier, puisque non 
représenté. Après des premières questions sur les études actuelles, les questions des lycéens présents 
se sont orientées vers les perspectives de carrières, spécialisations, mais aussi Master et DU cliniques 
existants.

Si ce n’était déjà fait, de l’utilité de la suppression des 2 ans d’exercice pour intégrer la formation d’IBODE, 
les propos tenus lors de cette conférence auraient fini de me convaincre.

Cette 1ère demande d’intervention lors d’un salon étudiant fût très intéressante et enrichissante, et 
je suis convaincue que c’est aussi en intervenant auprès du grand public que l’on fera connaître notre 
profession et que l’on donnera aux plus jeunes envie de l’intégrer.

Dominique Lanquetin
Présidente AIFIBODE

L’UNAIBODE participera à :
35ème journées de stérilisation du 10 au 11 avril 2013 à Marseille.
(cf. pages 11 et 12)
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LA VIE EN  RÉGION 

AIBOB

Compte rendu de la JREP en décembre à l’hôtel BEST WESTERN de Brest 

Mais il n’y a eu aucun duel, qu’on se rassure ! 

Bien au contraire une journée qui se sera, encore une fois, déroulée sous le signe de la bonne humeur et 
de la joie de se rencontrer autour de thèmes extrêmement intéressants et fort bien présentés.

Dans l’ordre, il nous aura été donné de découvrir ou d’approfondir nos connaissances sur le système 
INTRABEAM, de la Radiothérapie per-opératoire. Une présentation qui fût faite par le Dr Dupré du CHRU 
de Brest accompagné des IBODE Janine Messin et Nicolas Le Verge. Un film « Maison » n’ayant rien à 
envier aux meilleures productions, nous a permis de nous plonger dans la salle d’intervention pour mieux 
nous rendre compte de la mise en pratique de cette technique. 

Après une pause café et une visite aux stands des laboratoires présents, c’est une formation sur la 
radioprotection délivrée par M. P. Damien et Mme G. Conseil, infirmière à la médecine du Travail qui 
occupera cette fin de matinée. 

Un déjeuner sur place est apprécié avant de redémarrer sur une excellente mise en lumière de la chirurgie 
percutanée du rachis, présenté par le Dr A. Simon, Neurochirurgien, Geneviève Compère et Solène Piton, 
IBODE en NCH à La Cavale Blanche. 

Le Dr Philine De Vries, Chirurgienne Pédiatrique, nous fera découvrir ensuite le CESIM (centre de simulation 
en santé) et l’apport de la simulation dans l’apprentissage de la cœliochirurgie. Pour finir « Les actualités 
de la profession » nous ont un peu déçus, non pas dans leur forme, mais dans leur fond. En effet, les 

efforts menés depuis plusieurs années 
nous amènent à constater un statu quo. 
On peut résumer en disant : « ça bouge, 
mais ça n’avance pas trop ... ». A suivre.

Des présentations de qualité donc, que 
même un micro un peu capricieux n’aura 
pas réussi à altérer. Remercions ici tous 
les intervenants ayant contribué au succès 
de cette journée. Remercions également 
les laboratoires partenaires présents 
toujours fidèles au rendez-vous, et nous 
vous donnons rendez-vous aux prochaines 
JREP en avril à Plérin !

Jacques Henri 
Lionel Cann 

AIBOB
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AIBOA

JREP du 20 octobre 2012 

L’organisation de notre JREP automnale nous a donné une fois de plus l’opportunité de pouvoir nous 
former et nous informer sur notre profession. C’est sur les beaux coteaux du Libournais que nous nous 
sommes réunis afin d’aborder divers sujets tous plus passionnants les uns que les autres.

Cependant deux grands thèmes ont dominé cette journée.

�� Le premier axe tournait vers la stérilisation avec :

•	 la prise en charge spécifique du traitement des moteurs après utilisation ;
•	 l’IBODE « pilote de zone » en stérilisation : sujet qui nous a démontré le rôle pertinent de l’IBODE 

dans le contrôle des différents secteurs du traitement des dispositifs médicaux à la stérilisation.

�� Le second axe abordait différents sujets partant du patient en état de mort cérébrale jusqu’à l’exemple 
de la greffe bi-pulmonaire, le PMO, un moment qui peut être douloureux pour la famille et les équipes 
devient un merveilleux espoir pour le receveur. Nous avons pu traiter de :

•	 La mort encéphalique ;
•	 Le prélèvement multi-organes ;
•	 La greffe bi-pulmonaire.

Puis afin de nous détendre de ces sujets très denses tant pour leur contenu que leur approche, nous 
avons eu le plaisir d’avoir un atelier animé par ETHICON sur les sutures et les auto-sutures. L’intervention 
fut plébiscitée par nos participants car nous restons des techniciens(nes) de l’instrumentation : l’utile à 
la pratique…

Nous n’oublions pas notre rendez-vous biannuel avec notre président qui nous a informés de l’évolution 
des avancées concernant notre profession.

De tous ces thèmes, nous avons pu débattre et échanger nos réflexions et nos expériences, sujets 
longuement repris autour d’un repas régional bien mérité.

Cette journée reste un moment fort et important 
pour notre formation théorique mais également 
pratique car nous avons eu la participation de 
nombreux laboratoires qui nous donnent la 
possibilité de découvrir ou de redécouvrir leurs 
produits que nous utilisons au quotidien.

Nous remercions tous les participants et nous 
espérons vous voir nombreux lors de notre 
prochaine JREP le 23 février prochain, n’hésitez 
pas à nous communiquer vos attentes concernant 
le thème de futurs sujets. Merci à l’équipe de 
l’AIBOA.

Laurent Thierry 
président AIBOA

Vice-président UNAIBODE

AIDBORN

AG de l’AIDBORN 

L’assemblée générale de notre association 
s’est déroulée ce vendredi 8 février 2013 à 
l’école d’IBODE de Loos.

Une trentaine de participants avait fait 
le déplacement pour entendre le bilan 
pédagogique et financier de l’AIDBORN 
pour l’année 2012.

Outre l’évaluation de nos journées de 
formation et des actions menées au 
niveau régional pour la défense de notre 
profession, une grande partie de la soirée 
fut accordée aux travaux en cours avec les 
ministères : Aline Dequidt, présidente de 
l’AEEIBO, nous a présenté les avancées des différents dossiers (les VAE, le master, et l’exclusivité d’actes 
pour les IBODE). L’optimisme qui ressort de son compte rendu a rassuré nos adhérents ; néanmoins, 
tant que rien n’est signé, il faut garder la tête froide et rester vigilant : Mobilisation et Pression restent 
d’actualité !

Après la validation et le vote des différents bilans, un nouvel objectif est venu enrichir ceux pour les 
années à venir : l’organisation des JNEP en 2016 ! en effet l’UNAIBODE nous propose d’avancer les dates 
de notre congrès de 3 ans ; un défi que j’ai soumis au vote des membres du CA (qui ont accepté de 
le relever à l’unanimité) ; et après présentation du projet à l’assemblée générale, création d’un comité 
d’organisation (suite à la mobilisation de nombreux adhérents qui souhaitent participer à cette nouvelle 
aventure).

Comme chaque année, avant de terminer, nous procédons au renouvellement d’un tiers des membres du 
CA ; les 4 membres sortants se représentent et nous accueillons une personne supplémentaire. Tout le 
monde est élu ou réélu, ce qui porte à 13 le nombre de personnes dans le CA (et loin de toute superstition, 
nous sommes convaincus que cela nous portera chance…). 

Pour récompenser la présence de nos adhérents à l’AG, il est de coutume d’offrir une inscription pour les 
prochaines JNEP de Deauville : après tirage au sort, un adhérent et un junior repartent avec leur précieux 
sésame en poche. En « lot de consolation », une inscription à notre JREP du mois de juin est offerte à l’un 
de nos adhérents (les juniors adhérents bénéficiant de la gratuité de cette journée).

Pour clôturer cette soirée, nous offrons le verre de l’amitié à nos adhérents et leur fixons rendez-vous le 
vendredi 21 juin pour notre 19ème JREP dont le thème est « la chirurgie reconstructrice ».

Merci.

Sylvain Carnel 
Président de l’AIDBORN
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•	 AISOPCA
JREP et AG le samedi 9 mars 2013

Lieu : Aix-en-Provence
contact : associationaisopca@hotmail.fr

•	 AIBOMP
JREP le samedi 16 mars 2013

Lieu : Albi
contact : verlor75@aol.com
(Cf. page ci-contre)

•	 ARIBOLR
JREP le samedi 30 mars 2013

Lieu : Centre Epidaure - ICM Val d’Aurelle
208 rue des Apothicaires
34298 Montpellier

Programme :	
•	 La myotomie de Heller par laparoscopie 

avec Robot assistance.
•	 Ostéosynthèse du Rachis dorsolombaire 

par voie percutanée.
•	 L’organisation d’une salle d’endoscopie 

d’ORL pédiatrique.
•	 L’Ordre National Infirmier.

Inscription :  ARIBOLR 
résidence Las Rebes appt 468
204 rue des papyrus
34080 Montpellier
Tél./Rép. : 04 67 54 96 73
E-mail : aribolr@wanadoo.fr

•	 AIBODEE
JREP le samedi 6 avril 2013

Lieu : Pavillon Bacchus
Thèmes : 

•	 Les traumatismes balistiques de la face.
•	 Check-list où en est-on en 2013 ?
•	 L’IBO hors des frontières (Canada et 

Madagascar).
contact : aibodee21@gmail.com

•	 AIFIBODE
JREP le samedi 6 avril 2013

Lieu : Hôpital du Kremlin Bicêtre
contact : aifibode@wanadoo.fr

•	 AIBOB
JREP le vendredi 12 avril 2013

Lieu : Centre Eleusis Plérin
Thème : Chirurgie ambulatoire en Gynécologie.
contact : aibob@laposte.net

INFOS REGIONS
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Décret n°2013-15 du 7 janvier 2013 relatif à la préparation et aux réponses aux situations sanitaires 
exceptionnelles.

�� Décret n°2012-1467 du 26 décembre 2012 relatif au classement indiciaire du corps des cadres de 
santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière.

�� Décret n°2012-1466 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des cadres de santé 
paramédicaux dans la fonction publique hospitalière.

�� Décret n°2012-1465 du 26 décembre 2012 modifiant le décret n°2001-1375 du 31 décembre 2001 
portant statut particulier du corps des cadres de santé dans la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 26 décembre 2012 relatif à l’échelonnement indiciaire du corps des cadres de santé 
paramédicaux dans la fonction publique hospitalière.

�� Décret n°2012-1446 du 24 décembre 2012 portant modification des dispositions du code du travail 
relatives à l’activité partielle de longue durée.

�� Arrêté du 21 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2006 relatif aux modalités de composition 
des comités de coordination de lutte contre l’infection due au virus de l’immunodéficience humaine.

�� Arrêté du 21 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2006 relatif à l’implantation des comités 
de coordination de lutte contre l’infection due au virus de l’immunodéficience humaine.

�� Arrêté du 21 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et 
au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, 
produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement 
dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique.

�� Arrêté du 18 décembre 2012 relatif aux dispenses et allégements de formation des diplômes d’Etat 
d’aide médico-psychologique (DEAMP) et d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS).

�� Loi n°2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 (1).

�� Arrêté du 14 décembre 2012 abrogeant l’arrêté du 20 décembre 2002 fixant l’échelonnement 
indiciaire applicable aux militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des armées.

�� Arrêté du 12 décembre 2012 relatif à la composition du dossier de demande d’enregistrement en 
qualité d’organisme de développement professionnel continu et du dossier d’évaluation prévus 
aux articles R. 4021-23 et R. 4021-24 du code de la santé publique.

�� Arrêté du 7 décembre 2012 portant agrément et renouvellement d’agrément national des 
associations et unions d’associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou 
de santé publique. 

�� Décret n°2012-1366 du 6 décembre 2012 modifiant certaines dispositions relatives au compte 
épargne-temps et aux congés annuels dans la fonction publique hospitalière. 

TEXTES LÉGISLATIFS

�� Arrêté du 6 décembre 2012 pris en application des articles 4 à 8 du décret n° 2002-788 du 3 mai 
2002 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique hospitalière. 

�� Décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 
en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires.

�� Arrêté du 13 novembre 2012 fixant le pourcentage et les éléments de rémunération pris en compte 
pour le maintien partiel de la rémunération des agents non titulaires de droit public accédant à 
un corps relevant du décret n° 2011-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes 
à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 22 octobre 2012 fixant le modèle du formulaire « demande de retraite personnelle ».

�� Arrêté du 22 octobre 2012 fixant le modèle du formulaire « demande de retraite pour pénibilité ».

Dany GAUDELET
Vice-Présidente UNAIBODE
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